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Des retombées significatives 

Le renforcement de la 
«Vie associative»

L’appropriation de la démarche par 
les éleveurs 

La promotion des bonnes pratiques 

Une image positive du secteur porcin 
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Une belle couverture médiatique
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Capsules vidéo 
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Une 3ème édition revue et simplifiée 

Un processus simplifié, 
mais toujours aussi 

rigoureux 

Le formulaire de mise en 
candidature comporte un 

nombre réduit de questions 

La possibilité de faire appel 
au support des Éleveurs 
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• Des questions à choix de réponses 
pour chacun des cinq axes 

• La description d’une bonne 
pratique pour deux des cinq axes 
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Sélection des finalistes 

Formule mixte 
d’attribution du 
pointage 

• Pointage préprogrammé 
pour les questions à choix de 
réponse 

• Pointage attribué par un jury 
pour la description des deux 
pratiques 

Pondération 

• 50 % des points attribués à 
chacune des deux sections 

Composition du jury 

• Représentants des Éleveurs
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Remise de prix 

Premier prix 
de 2 500 $ et 
deux prix de  

1 000 $ 
chacun 

Frais entourant la 
participation des 
lauréats à l’AGA 
assumés par les 

Éleveurs 
(hébergement, 

repas, inscription)

Dévoilement 
des trois 

lauréats lors 
de l’AGA 2019

Diffusion des 
capsules vidéo 

Reportages à 
la ferme 

publiés dans 
le magazine 
Porc Québec 
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Autres informations 

Tous les éleveurs, sans distinction, sont invités à participer au concours

Les Éleveurs sollicitent la collaboration des syndicats régionaux et des 
partenaires pour la promotion et le recrutement 

La période de mise en candidature : 1er décembre 2018 au 1er mars 2019 

Le formulaire sera déposé sur le site Internet Accès porc 
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